
 
 
 
 
 

  

APPUI PREPARATION CONCOURS SANITAIRES ET SOCIAUX 
GROUPEMENT SOLIDAIRE CPPU / ADRAR 

PUBLIC : 
-Demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE relevant des catégories 1, 
2,3. -Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, 
n’exerçant aucune activité salariée ou exerçant une activité salariée 
inférieure à 78 heures par mois dans l’attente d’un emploi durable 
(hors C.A.E) 
-Bénéficiaires des contrats avenir. 
PREREQUIS : 

-Une expérience professionnelle d’un minimum de 15 jours dans le 
secteur sanitaire et social  
- avoir un projet professionnel validé et réalisable dans le cadre de 
l’appui 
- savoir faire preuve d’autonomie.  
 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

 
8 modules de préparation : 

 
La participation aux différents modules est déterminée 

avant l’entrée en formation. Elle est fonction des 
épreuves de chaque concours et des équivalences 
 
▪Français/culture générale en lien avec le 
secteur sanitaire et social  
▪Mathématiques  
▪Tests psychotechniques  
▪Biologie  
▪Epreuve orale  
▪Revue de presse 
▪Approche des concours, du secteur, des 
différents métiers  
▪Concours blanc  
 

OBJECTIFS : 
Préparer et optimiser les chances de réussite des concours 
sanctionnant l’accès à des formations de niveau :  
- V (Aide-soignant, A.M.P, Auxiliaire de puériculture, D.E.A.V.S, 
conducteur-ambulancier) 
- IV (Moniteur-éducateur, T.I.S.F) 

 - III (Infirmier, éducateur spécialisé, éducateur de jeunes enfants, 
assistant de service social, conseiller en économie sociale et 
familiale) LIEUX DE FORMATION :  

L’UNION - 2 rue Cabanis – 31240  
RAMONVILLE - rue Irène Joliot Curie-31520  
COLOMIERS – 27, Allées du Roussillon – 31770  

METHODES : 
-Pédagogie individualisée en groupe (12 personnes maxi) tous 
concours confondus 
- Organisation modulaire 
-Rythme adapté à la demande et aux besoins du stagiaire  

DUREE :  
 - 200 h pour un parcours complet (préparation des épreuves 
écrites et orales) 
 -  70 h pour un parcours partiel (équivalence pour les 
épreuves écrites- préparation des épreuves orales 
uniquement) 
 - 100 à 130h pour le parcours partiel des candidats au 
concours d’auxiliaire de puériculture uniquement (en raison 
de la préparation des tests psychotechniques et par 
dérogation du Conseil Régional) - durée hebdomadaire 
moyenne pour un parcours : 21 h 

DATES : 
Entrée/sortie permanente  

 CONDITIONS D'INSCRIPTION : 
- être positionné par un prescripteur 
- Tests de Sélection (français, mathématiques, tests 

psychotechniques suivant concours) et entretien 
individuel.   

VALIDATION : 
Attestation de formation 

CONTACT :  
  Milvia CORRIERI –assistante de gestion 
                                05 62 89 26 36 
  Clara ARBOD- responsable du pôle sanitaire et social - 

coordinatrice du regroupement 
CPPU/ADRAR 

 
Formation financée par le Conseil Régional Midi-
Pyrénées, n’ouvrant pas droit à une rémunération. 

LE PLUS : la compétence de nos formateurs consultants est garantie grâce à notre certification Assurance Qualité 
« Investors in People »(CPPU) et « ISO 9001 » (ADRAR) délivrée par un organisme tiers. 
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